
Pourquoi adhérer à l’Association Jules Catoire ?

Adhérer à l’AJC 
c’est renforcer sa

présence auprès des
partenaires

Adhérer à l’AJC 
c’est entretenir un

réseau associatif pour
assurer la pérennité

des actions

Adhérer à l’AJC 
c’est soutenir sa mission en
faveur des enfants et des
adolescents qui lui sont

confiés

Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations sur la collecte et l’utilisation de vos données à
caractère personnel via le lien suivant : https://www.association-julescatoire.fr/politique_RGPD_generale/

Je soussigné(e).........................................................................................................................................................................................

Merci d’indiquer votre adresse mail :  ...................................................................................................................................................

L’assemblée générale du 4 octobre 2025 a fixé le montant de la cotisation pour l’année 2026 à 25 euros.
A ce titre, je verse : 

Ma cotisation annuelle de 25 euros Une somme supérieure de......................euros

Association reconnue d’assistance et de bienfaisance par arrêté préfectoral du 24 avril 1978

Bulletin d’adhésion

Adresse......................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

Adhérer en ligne en
scannant ce Qr Code

https://www.helloasso.com/associations
/association-jules-catoire

/adhesions/adhesion-2026

Déduction fiscale
Je désire recevoir un reçu pour déduction fiscale dans les limites légales : 
-66% du don dans la limite de 20% du revenu imposable pour les personnes physiques.
Les dons versés au titre d’une année qui excèdent cette limite sont reportés sur les 5
années suivantes (C.G.I.200) ; 
-60% de la participation dans la limite de 5/1000 du chiffre d’affaires des entreprises.
Les dons versés au titre d’une année qui excèdent cette limite sont reportés sur les 5
exercices suivants (C.G.I.238 bis)

Par chèque à l’ordre de : Association “Jules Catoire : Audition, Parole et communication”

Le : 

Signature : 
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Pourquoi Adhérer à l’Association Jules Catoire ?
À l’attention des Adhérents : Entreprises, Artisans, Fournisseurs, Partenaires

L’association Jules Catoire, reconnue d’intérêt Général, s’est construite sur des
valeurs fortes, qui ont accompagné toute son histoire.

Adhérer c’est renforcer et développer l’Association, développer une force de
proposition auprès de l’ensemble de nos partenaires afin de poursuivre nos
projets de formations professionnelles, de mises en stage en entreprise et d’accès
à l’emploi.

Formations proposées :

Métiers d’Art et d’Artisanat 

Métiers du Bâtiment

Métiers de l’Hôtellerie , de la Restauration et des Services

Métiers des Services à la Personne - Hygiène et Propreté
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